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ARTICLE 5

Après le mot :

« convention »,

rédiger ainsi la fin l’alinéa 54 :

« de coopération  passée avec la région,  la  métropole  peut  exercer  à l'intérieur  de son
périmètre tout ou partie des compétences exercées par cette collectivité territoriale en matière de
développement économique. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les métropoles ne peuvent pas exercer de compétence sans avoir passé une convention
avec la région en ce sens.   


